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ARTICLE 19 BIS

Après l’alinéa 51, insérer l’alinéa suivant :

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel développe et propose une formation à l’e-modération et à la 
modération des contenus en ligne à destination des enfants soumis à l’école obligatoire, des 
enseignants et des membres d’associations volontaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose le développement d’une formation à l’e-modération afin de donner les 
outils aux élèves, parents d’élèves, enseignants et membres d’associations de lutter contre la haine 
en ligne et d’être sensibilisés à ce phénomène. L’objectif est d’améliorer le climat scolaire en 
formant à la modération des élèves, des membres de clubs de sport, des enseignants et des parents 
d’élèves.


